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Résumé :  La présente instruction technique précise la procédure et les conditions d'habilitation des dispensateurs de
formation prévues par l'arrêté du 31 juillet 2012 modifié. Elle précise notamment le calendrier de dépôt des demandes
d'habilitation et actualise les dispositions relatives à l'action de formation des responsables de protection animale.

Textes de référence :
 règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment de leur

mise à mort ;
 code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.214-63 à R-81 ;
 arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux conditions de délivrance du certificat de compétence concernant la protection

des animaux dans le cadre de leur mise à mort ;
 note de service DGAL/SDSSA/SDSPA/N2012-8182 du 22 août 2012 relative aux modalités de délivrance du

certificat de compétence "Protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort" et dispositions transitoires.



I. Contexte réglementaire

Le Règlement européen (CE) n° 1099/2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à
mort instaure, pour toutes les personnes participant à la mise à mort et les opérations associées, une
obligation de détention d'un certificat de compétence "protection des animaux dans le cadre de leur mise
à mort" attestant du suivi  d'une formation en matière de protection animale et de la réussite à une
évaluation  des  compétences  visées  par  la  formation.  Ce  certificat  de  compétence  concerne  les
opérateurs1 (OPA) pour tous les abattoirs2, et les responsables de la protection animale (RPA) pour les
abattoirs dits « de forte capacité » qui abattent plus de mille unités de gros bétail (mammifères) ou 150
000 oiseaux ou lapins par an3.

Depuis la loi EGAlim du 2 novembre 20184, l’article L.654-3-1 du code rural et de la pêche maritime
étend l’obligation de désignation d’un RPA à l’ensemble des établissements d’abattage5. Cette mesure
s’ajoute donc aux exigences du règlement européen pour les établissements de faible capacité (moins
de mille unités de gros bétail (mammifères) ou 150 000 oiseaux ou lapins par an), qu’ils soient agréés ou
non agréés. Les RPA désignés dans les établissements de faible capacité sur la base de la loi EGAlim
ne sont pas obligés ni de détenir de certificat de compétence, ni de suivre une formation spécifique,
contrairement à ceux désignés sur la base du Règlement européen (CE) 1099/2009.

Les  programmes  de  formation  élaborés  pour  l’obtention  du  certificat  de  compétence  prévu  par  le
règlement  1099/2009,  leurs  contenus et  leurs  durées respectives  font  l'objet  d'une approbation  par
l'autorité compétente.

Les contenus de formation et  les évaluations relatives aux programmes de formation approuvés se
rapportent à des catégories spécifiées d'animaux, des opérations d'abattage et de mise à mort et, le cas
échéant, à des types de matériels d’étourdissement.

Par ailleurs et comme le prévoit le règlement,  le Ministre chargé de l'agriculture délègue l’action de
formation des personnes effectuant la mise à mort et les opérations associées à des dispensateurs de
formation  qu'il  habilite,  sous  réserve  de  l'approbation  de  leurs  programmes de  formation,  de  leurs
contenus et du respect des modalités d'évaluation de ces personnes.

L'arrêté  du 31 juillet  20126 modifié  définit  les  publics  pour  lesquels  le  certificat  de compétence est
exigible.  Il  précise  aussi  que  la  délégation,  aux  dispensateurs  de  formation,  de la  formation  et  de
l'évaluation des personnes participant à la mise à mort, passe par une procédure d'habilitation.

Cette instruction technique présente la procédure et les conditions d'habilitation des dispensateurs de
formation  mettant  en  œuvre  l'action  de  formation  pour  préparer  les  personnes  au  certificat  de
compétence. Ce dernier atteste leurs capacités relatives à la bientraitance des animaux au moment de
leur mise à mort.

II. Caractéristiques de l'habilitation des dispensateurs de formation

L'habilitation est délivrée par le ministre chargé de l'agriculture, après examen conjoint des dossiers de
demande d'habilitation par le bureau du bien-être animal (DGAL) et le bureau de l’apprentissage et de la
formation professionnelle continue (DGER), à des dispensateurs de formation qui réalisent l'action de
formation  conformément  à  l'article  2  de  l'arrêté  suscité.  Cette  action  de  formation  professionnelle
continue est caractérisée comme une action d'adaptation des compétences au sens de l'article L.6313-1
du Code du travail.  Un récapitulatif  des habilitations possibles est décrit à l’annexe I de la présente
instruction technique.

1 Article 7 du RE 1099/2009
2 Article 7 du RE 1099/2009
3 Article 17 du RE 1099/2009
4 Loi 2018-938 du 30 octobre 2018 dite Loi Egalim
5 L’article R214-64 du CRPM définit les « établissements d’abattage » comme : les établissements ou installations non agréés mentionnés à 
l'article L. 654-3 réalisant l'abattage de volailles et de lagomorphes et les abattoirs.
66Arrêté du 31 juillet 2012modifié relatif aux conditions de délivrance du certificat de compétence concernant la protection des animaux dans 
le cadre de leur mise à mort
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L'habilitation autorise son bénéficiaire à mettre en œuvre l'action de formation préalable à la délivrance
d'un certificat de compétence. La formation et l'évaluation constituent les deux volets de l'action de
formation.

Le  dispensateur  de  formation  peut  formuler  des  demandes  d’habilitation  pour  l’action  de  formation
concernant des catégories de personnels (opérateur ou RPA et opérateur), d’animaux, d’opérations, de
matériels d’étourdissement, indépendamment de la durée de validité d’une habilitation déjà octroyée.

Par  défaut,  l’habilitation  se  réfère  à  l’ensemble  des  matériels  d’étourdissement  possibles  pour  la
catégorie d’animaux demandée.

Si  l’habilitation  demandée  ne  vise  pas  l’ensemble  des  matériels  d’étourdissement  de  la  catégorie
d’animaux retenue, le dispensateur doit le préciser dans sa demande.

L'habilitation est concédée pour cinq ans au terme desquels le dispensateur de formation formule une
nouvelle demande d'habilitation.

L'habilitation confère au dispensateur de formation l'accès aux différents modules d'évaluation de l'outil
d'évaluation WEB.

L'habilitation  du  dispensateur  de  formation  pour  une  catégorie  d'animaux,  d’opérations,  l’engage  à
proposer l’action de formation, préparant à l'ensemble des modules d'évaluation possibles pour la (ou
les) catégorie(s) retenues lors de la demande d'habilitation.

II - 1 Modules d'évaluation pour l'acquisition du certificat de compétence

Les candidats dont les profils sont décrits au paragraphe II-2-1 ci-dessous choisissent d'être évalués
dans  l'une  des  deux  catégories  "opérateur"  ou  "Responsable  Protection  animale".  Eu  égard  aux
fonctions afférentes aux opérateurs et aux RPA, le niveau d'exigence pour un même module d'évaluation
est plus élevé pour les RPA.
Chaque module d'évaluation est construit par l'association d'une catégorie d’animaux et d’une catégorie
d’opération  (et  d’une  catégorie  de  matériel  d'étourdissement  lorsque  la  catégorie  d'animaux  et
d'opération le prévoit).

Exemple de module d'évaluation :

[Catégorie d'animaux - Catégorie d’opération - (Catégorie de matériel d'étourdissement)]

La  formation  et  l'évaluation  associée  sont  conçues  pour  permettre  la  délivrance  de  certificats  de
compétence "protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort" mentionnant l'ensemble des
modules d'évaluation acquis. Le certificat de compétence mentionne la durée de validité de chacun des
modules d'évaluation réussis.

L’habilitation peut concerner une ou plusieurs des huit catégories d’animaux ci-dessous.

II-1-1 Catégories d'animaux retenues

Des catégories majeures
(1) Bovins
(2) Equidés
(3) Ovins
(4) Caprins
(5) Porcins
(6) Volailles
(7) Lagomorphes/Rongeurs
(8) Animaux à fourrure

Des catégories mineures
(9) Ratites
(10) Cervidés/Bisons
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Les catégories bovins et équidés peuvent être dispensées ensemble pour une durée de 7 heures.
Les catégories ovins et caprins peuvent être dispensées ensemble pour une durée de 7 heures.

La notion de catégorie majeure et de catégorie mineure est à relier aux durées minimales de l'action de
formation pour chacune de ces catégories. Le paragraphe II-2-2 ci-dessous détaille ces situations.

Pour chacune de ces catégories d'animaux, l'évaluation porte sur deux voire trois grandes catégories
d'opérations d'abattage. La catégorie "animaux à fourrure" constitue en soi un module d'évaluation.

II-1-2 Trois catégories d’opérations retenues 

I) "Manipulation et soins aux animaux"
II) "Mise à mort"
III) "Complément  abattage  sans  étourdissement"  (pour  certaines  catégories  d’animaux  en

référence à l’article R-214-70 du code rural et de la pêche maritime)

De même, les matériels pouvant être mentionnés sur le certificat de compétence appartiennent aux
différentes  catégories  de  matériels  d'étourdissement  utilisés  dans  le  cadre  de  la  mise  à  mort  des
animaux.

II-1-3 Trois catégories de matériels d'étourdissement retenues 

- les matériels d'étourdissement mécanique,
- les matériels d'étourdissement électrique,
- les matériels d'étourdissement par exposition au gaz.

Pour accéder aux diverses évaluations informatisées, le dispensateur de formation inscrit le calendrier
de ses actions de formation dans l'outil informatique WEB en précisant chacune des régions où va se
dérouler l’action de formation au plus tard 7 jours avant le début de chacune de celles-ci.

II-2 Formation à la protection animale

II-2-1 Public à former

Toutes  les  personnes  des  abattoirs  (agréés)  et  des  établissements  d'élevage  d'animaux à  fourrure
participant à la mise à mort des animaux et les opérations associées doivent être titulaires d'un certificat
de compétence "protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort". Les candidats au certificat
de compétence présentent des profils variés. Leurs tâches et leurs fonctions sur les chaînes d'abattage
et/ou de mise à mort des animaux étant diverses.

Pour la délivrance des certificats de compétence, cinq profils sont retenus. Ils sont décrits dans les
paragraphes A et B ci-dessous :

A- Personnes affectées à un poste de travail,  participant à la mise à mort et  aux opérations
annexes : opérateurs.

Ces  personnes,  dénommées  "opérateurs"  au  sens  de  l'arrêté  susvisé  ont  l'obligation  d'acquérir  le
certificat de compétence attestant leur compétence sur leur poste de travail.

Quatre profils sont identifiables pour ces opérateurs :
1) des opérateurs des abattoirs participant à la manipulation et aux soins aux animaux (opérations

telles que le déchargement, l'acheminement, l'hébergement, la contention ainsi que l'accrochage
dans le cas des volailles),

2) des  opérateurs  des  abattoirs  participant  à  la  mise  à  mort  des  animaux  (l’immobilisation,
l’étourdissement, l’affalage – accrochage, la saignée),

3) des  opérateurs  des  abattoirs  participant  à  l'abattage  sans  étourdissement  des  animaux
(opérations telles que l’immobilisation, la saignée, l’affalage – accrochage), dans le cadre de la
dérogation à l’obligation d’étourdissement prévue à l’article R.214-70 du code rural et de la pêche
maritime,

4) des opérateurs des établissements d'élevage d’animaux à fourrure, effectuant la mise à mort et
sa supervision pour les animaux à fourrure.
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B- Personnes "responsable protection animale" (RPA)

Ces personnes, ainsi dénommées au sens de l'arrêté du 31 juillet 2012 suscité sont compétentes pour
l'ensemble des opérations de mise à mort et opérations associées effectuées dans l'abattoir pour lequel
elles sont désignées à cette fonction. La formation de RPA est imposée au sein des abattoirs de forte
capacité, qui abattent au moins mille unités de gros bétail (mammifères) ou au moins 150 000 oiseaux
ou lapins par an. Les responsables protection animale de ces abattoirs ont l'obligation d'acquérir  le
certificat  de compétence justifiant  leurs  compétences sur  l'ensemble des opérations  d'abattage des
animaux dont ils ont la responsabilité au sein de leur établissement.

C- Profils des candidats à former

1/- opérateur affecté à la manipulation et aux soins aux animaux
2/- opérateur affecté à la mise à mort
3/- opérateur affecté à l'abattage sans étourdissement
4/- opérateur affecté à la mise à mort et sa supervision pour les animaux à fourrure
5/- responsable protection animale (RPA)

D- Enjeux d'une formation adaptée aux profils identifiés

Cette action de formation s'inscrit dans le cadre de la formation tout au long de la vie et permet ainsi
d'intégrer au cours du temps, l'évolution des pratiques et des savoirs. Elle présente des enjeux forts
pour :

 l'acquisition de compétences clés en protection animale dans le cadre de la mise à mort,
 la sécurisation du parcours professionnel des personnes visant l'acquisition de ce certificat de

compétence.

Une bonne appréciation des niveaux de qualification et de compréhension de la langue française des
publics à former est un gage d'optimisation de cette action de formation. Dans l'approche des situations
d'illettrisme,  le  professionnalisme  des  formateurs  peut  être  amélioré  par  l'expérience  accumulée  et
l'utilisation d'outils pédagogiques spécifiques adaptés, retravaillés au regard :

 de la mesure des acquis des candidats au certificat de compétence, de ce qu'ils écrivent ou
disent spontanément,

 des gestes techniques clefs et des actions correctives éventuelles.

Pour ce faire, des préconisations quant à l'ingénierie des dispositifs de formation destinés à des publics
adultes illettrés existent :

 l'Agence Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme (ANLCI,  www.anlci.gouv.fr)  propose des outils
visant l'atteinte de compétences clés dans l'activité professionnelle,

 les  technologies  de  l'information  et  de  la  communication  peuvent  utilement  être  envisagées
comme appui à la formation.

Par  ailleurs,  il  est  important  de transmettre  des connaissances contextualisées en référence à  des
situations concrètes significatives de l'activité professionnelle vécue dans les établissements concernés.
Pour  ce  faire,  il  incombe  au  formateur  de  l’organisme  de  formation  habilité  de  prendre  appui  sur
l’environnement  professionnel  des  stagiaires  lors  des  différentes  séquences  pédagogiques.  En
particulier, pour les opérateurs des abattoirs de faible capacité, il  est demandé de tenir compte des
spécificités techniques de ces structures.

Enfin, s’agissant des stagiaires RPA, une attention particulière du formateur sera portée sur l’usage des
techniques de communication essentielles dans leur activité afin qu’ils puissent se les approprier et les
appliquer en situation professionnelle en établissement. 
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II-2-2 Programme de formation validé

L'habilitation  du  dispensateur  de  formation  est  conditionnée  à  l'approbation  d'un  programme  de
formation établi au regard d'un ou de plusieurs des thèmes I, II, III ou IV du Programme d'évaluation
"protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort" de l'arrêté suscité reproduit en annexe III de
la présente instruction technique.
Pour chacun des types d'habilitation sollicités, le dispensateur de formation conçoit un programme de
formation adapté.
Ces  programmes  de  formation  répondent  aux  différents  profils  "opérateurs"  (OPA) et
« responsables » (RPA).  Ils sont conçus par catégories d'animaux en situation de mise à mort, avec
possibilité de complément de formation en abattage sans étourdissement pour les dispensateurs de
formation  demandeurs  d'habilitation  pour  cette  catégorie  d'opération.  Dans  tous  les  cas,  y  sont
décrites les opérations de manipulations et soins.
Par  défaut,  et  pour  l’opération  de  mise  à  mort  associée  à  chacune  des  catégories  d'animaux,  le
programme de formation prend en compte l’ensemble des matériels d’étourdissement employés. Si le
dispensateur sollicite l’habilitation pour une seule catégorie de matériels d’étourdissement, sa demande
doit le préciser.

Ainsi,  un  dispensateur  habilité  pour  plusieurs  catégories  d'animaux  peut  proposer  une  action  de
formation regroupant deux catégories ou plus d'animaux, dès lors qu'il respecte les durées formation -
évaluation minimales suivantes :

-  sept  heures  au  minimum pour  chaque  action  de  formation  relative  à  une  seule  catégorie
d'animaux,

-  sept  heures  auxquelles  s'additionnent  3  heures  par  catégorie  majeure  supplémentaire
d'animaux introduite dans une même action de formation. Il s'agit des catégories 1 à 6 du paragraphe
II-1-1 de cette instruction technique.

- sept heures auxquelles s'additionne 1 heure par catégorie mineure supplémentaire d'animaux
introduite dans une même action de formation. Il s'agit des catégories 7 et 8 du paragraphe II-1-1 ci-
dessus.

- 4 heures au minimum pour chaque action de formation relative aux opérateurs sur les volailles ou
sur les lagomorphes pour l'opération "manipulation et soins".

NB : les catégories bovins et équidés peuvent être dispensées ensemble pour une durée de 7
heures, de même que les catégories ovins et caprins peuvent être dispensées ensembles pour
une durée de 7 heures.

Les programmes de formation élaborés par les dispensateurs de formation sont centrés, pour chacun
des domaines d'opérations, sur la connaissance de l'animal, la réglementation et le geste technique.
Ces programmes de formation peuvent être organisés en modules de formation polyvalents et modules
de formation spécifiques permettant au dispensateur de formation de proposer des offres de formation -
évaluation transversales.

Pour  la  formation  opérateurs  volailles,  la  bonne  prise  en  compte  des  abattoirs  de  faible  capacité,
nécessite quelques recommandations pédagogiques :

 Distinguer  le  RPA « UE »,  titulaire  d'un  certificat  de  compétence  du  RPA « EGAlim »
désigné au sein de sa structure ;

 Insister  sur  l’étourdissement  électrique  (bain  d'eau,  étourdissement  exclusivement
crânien) ;

 Insister sur l’obligation de résultat.

Des  éléments  figurent  en  annexe  VIII  de  la  présente  instruction  pour  guider  le  formateur  dans  la
construction de sa séquence de formation.
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II-2-3 Modules de formation

Ils constituent les sous-unités du programme de formation. Ils peuvent tout à la fois être dissociés et
participer, une fois organisés, à la cohérence du programme de formation. Chaque module de formation
présente des objectifs spécifiques explicites, formulés précisément et permettant d'informer le candidat
sur les attendus.

II-3 Pré-inscription puis enregistrement des candidats à l'évaluation

En amont de la réalisation de l'action de formation, le dispensateur de formation reçoit la demande
d'action de formation et de pré-inscription du candidat (ou du responsable de l'établissement d'abattage
ou d'élevage d'animaux à fourrure) au certificat de compétence visé.
Le  dispensateur  de  formation  accompagne  les  candidats  au  certificat,  dans  le  choix  des  modules
d'évaluation pour lesquels ils s'inscrivent dans le but d'obtenir le certificat de compétence correspondant.
L'enregistrement définitif du candidat à l'évaluation s'opère lorsque celui-ci valide son choix de modules
d'évaluation à l'ouverture de son épreuve d'évaluation dans le système informatique WEB.

II-4 L'évaluation encadrée par le dispensateur de formation habilité

Le ministère chargé de l’agriculture met à disposition des dispensateurs de formation habilités un outil
d’évaluation sur support informatique WEB et leur délègue la surveillance de l’évaluation.
Le dispensateur de formation porte le règlement d'évaluation à la connaissance des candidats avant les
épreuves  d'évaluation.  Ce  règlement  comprend  notamment  la  liste  des  modules  accessibles  à
l'évaluation et des certificats de compétence pouvant être sollicités au regard de l'action de formation
choisie. Il constitue un élément du dossier remis au stagiaire et en sa possession à son entrée dans
l'action de formation.

L'épreuve  de  chacun  des candidats  est  corrigée  automatiquement,  sans  intervention  humaine.  Elle
correspond à un temps réservé, en fin d'action de formation, à l'évaluation du candidat sur l'ensemble
des modules [Catégorie d'animaux – Catégorie d’opération - (matériel d'étourdissement)] pour lesquels il
a choisi d'être évalué. Une base de questions stockées dans le système informatique couvre l'ensemble
des  thématiques  indispensables  à  l'évaluation.  L'outil  informatique  WEB  propose  au  stagiaire  une
présentation de l'environnement de l'évaluation lui permettant de s'y familiariser.

Le dispensateur de formation habilité organise l'évaluation pendant le temps de l'action de formation et
ce, à l'issue de la formation dispensée. Quel que soit le nombre total de modules d'évaluation retenu à
l'enregistrement du candidat à l'évaluation, la durée totale de l'évaluation ne peut excéder 90 minutes.

Le candidat à l'évaluation confirme son choix de module(s) d'évaluation dans l'outil informatique. Un
candidat ne peut pas se présenter à une évaluation pour laquelle il n'a pas suivi l'action de formation
correspondante.

Toute personne, opérateur ou responsable protection animale, affectée à un poste de travail non couvert
par le certificat de compétence qu’il détient, suit l'action de formation adéquate auprès d'un dispensateur
de  formation  habilité.  Elle  acquiert  les  mentions  correspondantes  du  certificat  de  compétence
(conformément à l'annexe II de la présente instruction technique) suite à la réussite de l’évaluation.

II-4-1 L'évaluation des opérateurs et des RPA

A l'exception des opérateurs "animaux à fourrure", l'évaluation porte de façon égale sur les différentes
catégories d'animaux, d'opérations d'abattage et  de matériels,  amenées à figurer sur le certificat de
compétence.  Pour  les  animaux à  fourrure,  les  thèmes  évalués  sont  consultables  à  l'annexe  IV  du
règlement susvisé.
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Le tableau ci-dessous présente les thématiques abordées (cases grisées) au sein de chacune des trois
catégories d'opérations d'abattage.

Tableau 1 : Catégories d'opérations et thèmes associés

CATÉGORIES D'OPÉRATIONS "Manipulation et 
soins aux 
animaux "

"Mise à mort
après 
étourdissement"

"Complément 
Abattage sans 
étourdissement"OPÉRATIONS D'ABATTAGE

a) Déchargement, réception, 
identification, logement, reprise 
amenée, contention

X

b) Immobilisation des animaux en vue 
de l'étourdissement ou de la mise à 
mort

X X

c) Étourdissement des animaux X

d) Évaluation de l'efficacité de 
l'étourdissement X

e) Affalage, accrochage, hissage 
d'animaux vivants X X

f) Saignée d'animaux vivants X X

g) Abattage prescrit par des rites 
religieux (sans étourdissement) X

h) La supervision de la mise à mort 
d'animaux à fourrure X

L'évaluation sur « complément abattage sans étourdissement » s’accompagne de l'évaluation sur « mise
à mort ».
La catégorie de matériel d’étourdissement est laissée au libre choix du candidat.

Conditions de réussite des opérateurs :

L’évaluation des opérateurs est réussie si un total de 75 % a minima de bonnes réponses est obtenu. Ce
taux correspond au pourcentage de réponses justes fournies sur le total de questions posées. Ainsi, un
candidat qui choisit d'être évalué simultanément sur trois modules et qui n'obtient pas un total de 75%
de bonnes réponses,  n'obtient  pas le certificat  quand bien même il  aurait  obtenu 75 % de bonnes
réponses pour un ou deux des trois modules évalués. Il convient donc que le dispensateur de formation
explique au candidat au certificat de compétence les conséquences d'une évaluation sur un ou plusieurs
modules.

Conditions de réussite des responsables protection animale (RPA)

L’évaluation des responsables protection animale est réussie si :
- un total  de 80 % a minima de bonnes réponses est  obtenu sur le  total  des questions

posées ;

ET

- un total  de  80% a minima de réponses correctes  est  obtenu aux questions du thème
supplémentaire pour le RPA.

Ces deux seuils de réussite sont cumulatifs.
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II-4-2 Nombre de questions, objet de l'évaluation

Le  nombre  de  questions  posées  dépend  de  la  situation  d'évaluation  retenue  :  opérateur  ou  RPA,
catégories d'animaux et d'opérations et du nombre de modules d'évaluation choisis, conformément au
tableau n°1 de l’annexe I de l’arrêté du 31 juillet 2012 suscité.

L’évaluation des opérateurs

Le nombre de questions est égal à 20, 30 ou 40, selon le nombre de modules évalués.

 Les opérateurs "Animaux à fourrure" supervisent la mise à mort de ces animaux. Ils sont évalués
sur  un  module  "Opérateur  animaux  à  fourrures".  40  questions  leurs  sont  proposées.  Ils  ne
peuvent pas être évalués sur une autre catégorie d'animaux au cours d'une même action de
formation.

 les opérateurs intervenant en établissement d’abattage sont évalués sur au moins un module
d'évaluation, soit 20 questions, pour l'acquisition du certificat de compétence.

La catégorie "Complément abattage sans étourdissement" étant subordonnée à la catégorie « mise à
mort », les opérateurs concernés sont évalués sur au moins deux modules soit à minima 30 questions.

L'évaluation des RPA

Le RPA est évalué sur un minimum de 45 questions parmi lesquelles 15 sont affectées au thème qui lui
est  spécifiquement  réservé  (paragraphe  IV  "Thèmes  supplémentaires  pour  le  responsable  de  la
protection animale (RPA)" de l'annexe IV de la présente instruction technique. Pour le RPA, le nombre
minimal  de  modules  évalués  est  de  deux.  Il  comprend  nécessairement,  pour  chaque  catégorie
d'animaux, les catégories d’opérations « manipulations et soins » et « mise à mort ».

II-5 Conditions pour l'habilitation d'un dispensateur de formation et le maintien de celle-ci

II-5-1  Une  demande  d'habilitation  pour  une  action  de  formation  "Catégories  d'animaux  -
Catégorie d'opération de mise à mort" en adéquation avec les compétences des formateurs

Le  dispensateur  de  formation  explicite  ses  choix  de  type(s)  d'habilitation(s)  demandés  (Catégorie
d'animaux -  opérations  d'abattage)  pour  réaliser  les  actions  de formation.  Il  dispose de formateurs
compétents (qualifiés, présentant éventuellement une expérience professionnelle dans le domaine). Les
supports pédagogiques employés ainsi que les modalités de formation intra-entreprises figurent dans la
présentation des moyens pédagogiques proposés par le dispensateur de formation.

II-5-2 Effectifs, outils bureautiques et matériels informatiques pour l'action de formation

Chaque dispensateur de formation dispose de matériels informatiques visant la mise en œuvre d'une
évaluation indépendante par connexion internet. Ces matériels doivent être en nombre suffisant pour
permettre une évaluation simultanée de cinq candidats.

L'outil d'évaluation WEB élabore le bordereau de score visé par le dispensateur de formation habilité
(attestation de réussite à l'évaluation au sens de l'article 5 de l'arrêté susvisé), à remettre aux candidats,
à l'issue de chacune des évaluations. Ce document, pièce nécessaire pour l'obtention du certificat de
compétence, nécessite l'utilisation d'une imprimante.

III- Procédure d'habilitation des dispensateurs de formation

Pour être éligible à l'habilitation dans le cadre de l'action de formation, objet de la présente instruction
technique, le dispensateur constitue un dossier de demande d'habilitation en remplissant le formulaire
de l'annexe V auquel il joint les différents éléments attendus :
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1) l'engagement à respecter le cahier des charges ci-dessous, défini à l’article 3 de l'arrêté susvisé,
a) mettre en œuvre les moyens techniques et d'encadrement nécessaires à l'administration de

l'évaluation conformément au règlement d'évaluation ;
b) communiquer  sans  délai  toute  modification  relative  aux  éléments  du  dossier  de  demande

d'habilitation  mentionnés  au  présent  article  via  l'adresse  institutionnelle  du  bureau  de  la
protection animale à la direction générale de l'alimentation ;

c) transmettre, avant le 31 mars de chaque année, un bilan de ses actions de formation à la
direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt dont dépend son siège social.
Vous trouverez  un récapitulatif  des adresses DRAAF à l'annexe VI  et  un modèle  de bilan
pédagogique à l'annexe VII de la présente instruction technique.

d) préciser la durée de validité de son habilitation et l'action de formation qui lui est associée dès
lors qu'il communique sur son habilitation.

2) l'ensemble des programmes de formation associés aux actions de formation sur la protection des
animaux dans le cadre de leur mise à mort, pour lesquelles il demande une habilitation,

3) un modèle de dossier remis au stagiaire conformément à l'article L.6353-8 du code du travail.

La demande d'habilitation est adressée conjointement à la direction générale de l'enseignement et de la
recherche  et  à  la  direction  générale  de  l'alimentation,  sous  format  électronique  via  l'adresse
institutionnelle  du  bureau  de  la  protection  animale  à  la  direction  générale  de  l'alimentation
(bbea.sdsbea.dgal@agriculture.gouv.fr).
Suite à son habilitation, le dispensateur de formation transmet à la D(R)AAF de la région dans laquelle
est dispensée l'action de formation, le planning des actions de formation au plus tard 7 jours avant le
début de celles-ci.
L'accès à l'outil peut lui être refusé s'il ne respecte pas un ou plusieurs des critères de l'habilitation.

IV. Délais de dépôt de la demande / Délais de réponse

Les dossiers de première demande d'habilitation sont déposés du  1er février au 31 mars de chaque
année.

Le demandeur transmet son dossier au  bureau  de l’apprentissage et de la formation professionnelle
continue7 (DGER) avec copie au bureau des établissements d’abattage et de découpe8 (BEAD).

L’outil démarche simplifiées sera prochainement mis en œuvre pour recueillir les demandes d’habilitation
CCPA. Dès qu’il sera disponible, les organismes de formations sont invités à l’utiliser en remplacement
de la transmission des demandes par messagerie électronique.

La réponse à la  demande d'habilitation est transmise au demandeur dans un délai  de trois mois à
compter de la réception complète du dossier.

Il relève des dispensateurs de formation d’anticiper les échéances de leur(s) fin(s) d’habilitation(s) ainsi
que le délai de traitement des dossiers (trois mois).
Aussi, afin d’éviter une interruption entre deux périodes d’habilitation, les dispensateurs de formation
habilités  dont  l’habilitation  arrive  à  échéance  déposent  leur  dossier  de  nouvelle  demande selon  le
tableau suivant :

Dates de fin d’habilitation
Dépôt des dossiers de demande

entre le 1
er

 février et le 31 mars de
l’année :

De janvier à juin de l’année
N N- 1

De juillet à décembre de
l’année N

N

77 bafpc.sdpofe.dger@agriculture.gouv.fr
88 bead.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr
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Exemples : pour une date de fin d’habilitation en février de l’année N, le dossier de nouvelle demande
d’habilitation est déposé entre le 1er février et le 31 mars de l’année N-1.
En revanche, pour une date de fin d’habilitation en septembre de l’année N, le dossier de nouvelle
demande d’habilitation est déposé entre le 1er février et le 31 mars de l’année N.

Je vous remercie de me faire part des difficultés que vous pourriez rencontrer dans l'application de la
présente instruction technique.

Vous  veillerez  à  assurer  une  diffusion  large  de  la  présente  instruction  technique  auprès  des
dispensateurs de formation potentiellement candidats.

Le Directeur général
de l’enseignement et de la recherche

Benoît BONAIMÉ
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Annexe I Types d'habilitations possibles selon les catégories d’animaux, objet de l'action de formation

Catégories
d’animaux "Bovins" "Équidés"

Catégorie
d’animaux-

Catégorie(s)
d’opération

« Bovins « Bovins « Équidés

 Manipulation et soins – Mise à mort »  Manipulation et soins – Mise à mort –  Manipulation et soins – Mise à mort »

  Complément sans étourdissement »  

Types d’ha-
bilitation

"Bovins "Bovins "Bovins "Bovins "Équidés "Équidés

Manipulation et soins- Manipulation et soins- Manipulation et soins- Manipulation et soins- Manipulation et soins- Manipulation et soins-

Mise à mort- Mise à mort- Mise à mort -Complément
sans étourdissement-

Mise à mort - Complément
sans étourdissement- Mise à mort- Mise à mort-

Opérateur" RPA et Opérateur" Opérateur" RPA et Opérateur » Opérateur" RPA et Opérateur"

Catégories d’ani-
maux "Ovins" "Caprins"

Catégorie d’ani-
maux-Catégorie(s)

d’opération

« Ovins « Ovins « Caprins « Caprins

Manipulation et soins -Mise à mort" Manipulation et soins -Mise à mort- Manipulation et soins -Mise à mort" Manipulation et soins -Mise à mort-

Complément sans étourdissement"
 

Complément sans étourdissement"

Types d’habilita-
tion

"Ovins "Ovins "Ovins "Ovins "Caprins "Caprins "Caprins "Caprins

Manipulation et
soins- Mise à

mort-

Manipulation et
soins- Mise à

mort-

Manipulation et
soins-Mise à mort
-Complément sans

étourdissement-
Opérateur"

Manipulation et
soins-Mise à mort
-Complément sans

étourdissement-

Manipulation et
soins- Mise à

mort-

Manipulation et
soins- Mise à

mort-

Manipulation et
soins-Mise à mort
-Complément sans

étourdissement-
Opérateur"

Manipulation et
soins-Mise à mort
-Complément sans

étourdissement-

Opérateur" RPA et Opérateur"   RPA et Opérateur" Opérateur" RPA et Opérateur"   RPA et Opérateur"



Catégories
d’animaux

"Volailles" « Lagomorphes/Rongeurs »

Catégorie
d’animaux-

Catégorie(s)
d’opération

« Volailles-
Manipulation et soins-Mise à mort »

« Volailles-
Manipulation et soins-Mise à mort-

Complément sans étourdissement »

« Lagomorphes/Rongeurs-
Manipulation et soins-Mise à mort »

« Lagomorphes/Rongeurs-
Manipulation et soins-Mise à mort-

Complément sans étourdissement »

Types
d’habilitation

« Volailles
Manipulation et

soins-
Mise à mort-
Opérateur »

« Volailles
Manipulation et

soins-
Mise à mort-

RPA et Opérateur »

« Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort-Complément
sans étourdissement-

Opérateur »

« Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort-
Complément sans
étourdissement-

RPA et Opérateur »

« Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et soins-
Mise à mort –
Opérateur »

« Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et
soins-

Mise à mort –
RPA et Opérateur »

« Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et
soins-Mise à mort –
Complément sans

étourdissement
Opérateur »

« Lagomorphes/
Rongeurs

- Manipulation et soins-
Mise à mort –

Complément sans
étourdissement

RPA et Opérateur »

Catégories
d’animaux

« Porcins » « Ratites » « Cervidés/Bisons » « Animaux à fourrure »

Catégorie
d’animaux-

Catégorie(s)
d’opération

« Porcins-
Manipulation et soins-Mise à mort »

« Ratites
Manipulation et soins-Mise à mort »

« Cervidés/Bisons-
Manipulation et soins-Mise à mort »

« Animaux à fourrure
Mise à mort »

Types
d’habilitation

« Porcins-
Manipulation et

soins-
Mise à mort-
Opérateur »

« Porcins-
Manipulation et

soins-
Mise à mort-

RPA et opérateur »

« Ratites
Manipulation et soins-

Mise à mort-
Opérateur »

« Ratites
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et Opérateur »

« Cervidés/Bisons-
Manipulation et soins-

Mise à mort
Opérateur »

« Cervidés/Bisons-
Manipulation et

soins-Mise à mort-
RPA et Opérateur »

« Animaux à fourrure
Mise à mort-
Opérateur »



Annexe II
Modules d'évaluation (mentions du certificat de compétence) auxquels préparent les dispensateurs de

formation habilités pour chacune des catégories d'animaux

Habilitation Manipulation et soins-Mise à mort

Catégorie d'animaux     Bo-
vins

   Équi-
dés

 Ovin
s

   Ca-
prins

    Por-
cins

     Vo-
lailles

Lago-
morphes

    Ra-
tites

    Cervi-
dés     Ani-

maux à
fourrureRongeurs       Bi-

sons
   

Opéra-
teur

Manipulation et soins     X     X     X     X      X     X      X     X     X

    X   Mi
se à
mort

Étourdisse-
ment     X     X          X     X          X

mécanique
Étourdisse-

ment         X     X     X    X     X     X  
électrique

   Étourdisse-
ment             X    X      
Gaz

RPA 

Manipulation et soins     X     X     X     X      X     X      X     X      X  

Mise
à

mort

Étourdisse-
ment     X     X         X     X          X  

mécanique
Étourdisse-

ment         X     X     X    X     X     X    
électrique

    Étourdisse-
ment             X    X        
Gaz

Habilitation Manipulation et soins-Mise à mort-Complément sans
étourdissement

Catégorie d'animaux

   Bo-
vins

     Équi-
dés 

    Ovi
ns

    Ovi
ns

   Vo-
lailles

      Lago-
morphes

              Rongeurs 

Opérateur

Manipulation et soins      X

 
 

 Non
concernés

 
 
 
 
 
 

     X      X      X     X

 Mise à
mort

   Étourdissement mé-
canique      X          X  

   Étourdissement élec-
trique        X      X      X     X

   Étourdissement gaz            X  
Complément sans étourdisse-

ment      X    X    X      X    X

RPA 

Manipulation et soins      X    X    X      X    X
Mise à
mort

   Étourdissement mé-
canique      X          X  

   Étourdissement élec-
trique      X    X     X    X

   Étourdissement gaz           X  
Complément sans étourdisse-

ment      X    X    X     X    X

X Modules d’évaluation possibles Absence de modules d’évaluation



Annexe III
Récapitulatif des différents intitulés possibles du certificat de compétence

Certificat de compétence Opérateur Certificat de compétence RPA
"Opérateur - Bovins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Bovins - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Bovins - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Équidés - Manipulations et soins"
"Opérateur - Équidés - Mise à mort - Mécanique"

"Opérateur - Ovins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Ovins - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Ovins - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Caprins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Caprins - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Caprins - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Porcins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Gaz"

"Opérateur - Volailles - Manipulations et soins"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Gaz"
"Opérateur - Volailles - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Manipulations et 
soins"
"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Mise à mort - 
Électrique"
"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Complément sans 
étourdissement"

"Opérateur - Ratites - Manipulations et soins"
"Opérateur - Ratites - Mise à mort - Électrique"

"Opérateur - Cervidés/Bisons - Manipulations et soins"
"Opérateur - Cervidés/Bisons - Mise à mort -Mécanique"

"Opérateur - Animaux à fourrure"

"RPA - Bovins – Manipulations et soins »
"RPA - Bovins - Mise à mort - Mécanique"
"RPA - Bovins - Complément sans étourdissement"

"RPA - Équidés – Manipulations et soins »
"RPA - Équidés - Mise à mort - Mécanique"

"RPA - Ovins -  Manipulations et soins"
"RPA - Ovins - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Ovins - Complément sans étourdissement"

"RPA - Caprins -  Manipulations et soins"
"RPA - Caprins - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Caprins - Complément sans étourdissement"

"RPA - Porcins - Manipulations et soins"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Mécanique"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Gaz"

"RPA - Volailles - Manipulations et soins"
"RPA - Volailles - Mise à mort - Mécanique"
"RPA - Volailles - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Volailles - Mise à mort - Gaz"
"RPA - Volailles - Complément sans étourdissement"

"RPA - Lagomorphes/Rongeurs – Manipulations et soins"
"RPA- Lagomorphes/Rongeurs - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Lagomorphes/Rongeurs - Complément sans 
étourdissement"

"RPA – Ratites – Manipulations et soins"
"RPA - Ratites - Mise à mort - Électrique"

"RPA - Cervidés/Bisons – Manipulations et soins"
"RPA – Cervidés/Bisons – Mise à mort - Mécanique"



Annexe IV
Programme d'évaluation protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort

Le programme d'évaluation des connaissances des candidats porte sur les thèmes ci-après énumérés. Ce
programme  est  à  décliner  selon  l'espèce  et  le  type  d'animal.  Il  est  centré  sur  trois  domaines  de
connaissance pour assurer la bientraitance des animaux et éviter les mauvais traitements :

A) Connaissance de l'animal et des principes fondamentaux déterminant une interaction favorable
entre l'opérateur et l'animal dans la pratique courante ;

B) Connaissance de la réglementation en lien avec la conduite à tenir dans des situations courantes ;
C) Connaissance du geste technique.

I- Manipulation et soins aux animaux
 Comportement des animaux
 Physiologie (besoins biologiques) appliqués à la manipulation et à la mise à mort
 Souffrance et stress des animaux
 Conscience et sensibilité des animaux
 Aspects réglementaires
 Tri à l'arrivée et hébergement des animaux
 Abord et conduite des animaux
 Manipulation et contention dans le respect du bien-être animal
 Conduite à tenir en présence de cas particuliers (animal blessé, non-sevré, etc.)
 Manipulations interdites
 Concept général de protection animale et de bien-être animal (les cinq libertés)

II- Mise à mort
 Concept général de protection animale et de bien-être animal (les cinq libertés)
 Comportement des animaux
 Physiologie (besoins biologiques) appliqués à la manipulation et à la mise à mort
 Souffrance et stress des animaux
 Conscience et sensibilité des animaux
 Aspects réglementaires
 Immobilisation des animaux : obligations et aspects pratiques
 Techniques d'étourdissement : obligations et aspects pratiques
 Évaluation de l'efficacité de l'étourdissement : contrôles obligatoires, réalisation pratique de la

vérification de l'inconscience et de l'insensibilité, étourdissement de secours
 Aspects pratiques de la saignée : intervalle étourdissement-saignée, anatomie et geste
 Matériels : principes de fonctionnement, utilisation, contrôle et entretien du matériel
 Contrôle de l'absence de signes de vie
 Conduite à tenir dans les cas particuliers

III- Complément abattage sans étourdissement

 Aspects réglementaires – Conditions de dérogation à l'obligation d'étourdissement
 Immobilisation des animaux : obligations et aspects pratiques
 Aspects pratiques de la saignée sans étourdissement.
 Gestion  de  la  période  post-jugulation  :  durée  de  perte  de  conscience,  évaluation  de

l'inconscience et de l'insensibilité, étourdissement de secours
 Contrôle de l'absence de signes de vie



IV- Thèmes supplémentaires pour le responsable de la protection animale (RPA)

En ce qui concerne le  responsable protection animale,  la  vérification de la  maîtrise de connaissances
supplémentaires est liée à sa fonction qui vise un double objectif : coordonner l'application des procédures
relatives au bien-être des animaux dans les établissements d'abattage, et fournir les conseils nécessaires
au personnel concerné par les opérations d'abattage.

 Responsabilités, prérogatives et outils du RPA
 Réglementation relative à la protection animale en abattoir : notion juridique d’animal comme

être  sensible,  protection  des  animaux  lors  de  la  mise  à  mort,  obligations,  sanctions  et
responsabilité individuelle 

 Alimentation, entretien et hébergement des animaux 
 Préconisations en matière de conception des installations
 Éléments de physiologie générale, comportement des animaux 
 Équipements et matériels : description, utilisation, entretien 
 Modes opératoires normalisés
 Procédures  de  contrôle  interne  (autocontrôles)  incluant  les  mesures  de  validation,  de

surveillance  et  de  vérification  ainsi  que  l’exploitation  des  résultats  dans  un  objectif
d’amélioration continue

 Gestion des cas particuliers
 Outils de veille réglementaire et technique



Annexe V
FORMULAIRE A REMPLIR POUR CONSTITUER LE DOSSIER DE DEMANDE D'HABILITATION POUR

LES ACTIONS DE FORMATION DES PERSONNES PRENANT PART A LA MISE A MORT DES ANIMAUX
VIVANTS (telles que prévues dans l'arrêté du 31 juillet 2012)

Nature des informations demandées Cadre à renseigner par le dispensateur de formation

IDENTITÉ DU DISPENSATEUR DE FORMATION

Dénomination sociale (sigle)

Nom et prénoms du représentant 
légal

.................................................................................................................

............................................................................................................................

Forme juridique de l'entreprise

N° Siret

............................................................................................................................

............................................................................................................................

Numéro   d'enregistrement de la 
déclaration d'activité (en tant que 
dispensateur de formation (art. 
R6351-6 du code du travail) (hors 
formation interne)

Cas de la formation interne 

Nom et prénoms du dispensateur de 
formation :

En qualité de : (entourer le bon choix 
ou préciser si différent)

Adresse électronique

N°............................................................................................................

Date.........................................................................................................

...............................................................................................................

Travailleur indépendant,        Gérant,      Président,       Autre (précisez) ……………..…..

…....................................................@..........................................

Adresse complète (du siège social)

Tél.

Adresse électronique

............................................................................................................................

............................................................................................................................

............................................................................................................................



........................................................@......................................

Responsable pédagogique (ou 
formateur référent)
Nom, prénom

Fonction et statut auprès du 
dispensateur de formation

Tél :

Adresse électronique

............................................................................................................................

.................................................................................................................



............................................................@...................................



Nature des informations demandées Cadre à renseigner par le dispensateur de formation

ACTIONS DE FORMATION POUR L'OBTENTION D'UN CERTIFICAT

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

[Catégorie(s) d'animaux – Catégorie(s) 
de matériel(s) d’étourdissement] 
visée(s) par les actions de formation

..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

Objectifs de la formation

(pour chacune des catégories 
d'animaux)

........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................

Programme(s) de formation (art. L6353-
1) pour chacune des catégories 
d'animaux objet de l'habilitation.

A JOINDRE

Nature et durée de chacune des actions 
de formation

..........................................................................................................................................

Régions d'intervention prévues ..........................................................................................................................................

Effectifs prévus par action de formation .............................................................................................................................

Moyens matériels et logistiques mis en 
œuvre

Nombre d'outils informatiques ...........................................................................

Matériels pédagogiques envisagés.......................................................................

..........................................................................................................................................

..........................................................................................................................................

BORDEREAU D'ENGAGEMENT
 Le dispensateur de formation....................................................................................s'engage à respecter le cahier des charges visé à 
l'article 3 de l'arrêté du 31 juillet 2012.

Pour  le dispensateur de formation, Madame, Monsieur................................................................................., en qualité de Directeur.

Fait le :............................................................................................................Signature du directeur

(Cachet  du dispensateur de formation)



ANNEXE VI
Liste des autorités compétentes

https://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf



Annexe VII

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE

Bilan pédagogique des actions de formation par région (*)
(Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux conditions de délivrance du certificat de compétence

concernant la protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort)

Région: .......
Année d'activité: ....

Catégories d'animaux Bovins Équidés Ovins Caprins Porcins Volailles Lagomorphes
Rongeurs

Ratites Cervidés
Bisons

Animaux à
fourrure

Total

Nombre d'opérateurs formés
Nombre d'opérateurs ayant réussi
l'évaluation
Nombre de responsable protection
animale formés
Nombre de responsable protection
animale ayant réussi l'évaluation
Nombre d'actions de formations 
réalisées

Fait à
Le

Signature de l'autorité administrative

* Tableau à transmettre à la DRAAF dont dépend le siège social du dispensateur de formation avant le 31 mars de chaque année.



ANNEXE VIII
Recommandations spécifiques à la formation des opérateurs des abattoirs agréés de volailles et

lagomorphes de faible capacité

L'organisation de ces formations doit favoriser les regroupements d’opérateurs d’abattoirs agréés de faible
capacité en proposant, dans la mesure du possible, des sessions spécifiques pour ce public.

En dehors des sessions spécifiques, il conviendra lors de la journée d'ouverture, d'effectuer un tour de
table  pour  identifier  les  exploitants  des  abattoirs  agréés  de  faible  capacité,  de  se  faire  préciser  les
particularités de ces sites et  ainsi  de décider de la pertinence de présenter les points développés ci-
dessous.

L’attestation de formation délivrée par l’organisme habilité pourra préciser que les points spécifiques aux
abattoirs de faible capacité ont été abordés.

La formation des OPA pour les abattoirs de faible capacité devra ainsi :

1. Rappeler la distinction entre le RPA «     UE     » (tel que défini par le Règlement 1099/2009) et le RPA  
«     Egalim     » (tel que défini dans le Code Rural)  
 

RPA – Responsable de la protection
animale

OPA – Opérateur –
protection animale

Seuil Désignation Formation Formation

Abattoir agréé 
de forte 
capacité

Sup à 150 000 
oiseaux / an 
(env 218 
tonnes)

Obligatoire
(RE 
1099/2009, Art 
17-1)

Obligatoire
(RE 1099/2009, Art 17-4)

Obligatoire
(RE 1099/2009, Art 7-2)

Abattoir agréé 
de faible 
capacité
(dont salle 
d’abattage 
agréée à la 
ferme [SAAF])

Inf à 150 000 
oiseaux / an 
(env 218 
tonnes)

Obligatoire
(Loi Egalim Art 
70)

Non imposée Obligatoire
(RE 1099/2009, Art 7-2)

Etablissement 
d’abattage non
agréé [EANA]

500 éq poulet 
par semaine, 
25 000 éq 
poulet par an 
(env 37 tonnes)

Obligatoire
(Loi Egalim Art 
70)

Non imposé :
(RE 1099/2009, Art 7-1 : 
« niveau de compétence 
approprié »)
L’autorité compétente 
DDecPP peut imposer 
une formation en cas de 
non-conformité en 
protection animale

Non imposé :
(RE 1099/2009, Art 7-1 : 
« niveau de compétence 
approprié »)
L’autorité compétente DDecPP
peut imposer une formation en
cas de non-conformité en 
protection animale

2. Enrichir les modules de formation   

En tenant compte notamment :
 Des particularités liées au fonctionnement, aux locaux et aux équipements :

 Faible durée d’attente avant abattage, absence de ventilation mécanique ;
 Faible densité en caisse de transport, faible mortalité ; 
 Utilisation d'appareils d’étourdissement électrique (bain d’eau et exclusivement crânien, selon

les  méthodes  utilisées  par  les  participants) :  principes  de  fonctionnement,  notice  des
fournisseurs, paramètres réglementaires, indicateurs d’inconscience 9ET d’absence de vie, lieu
de contrôle de ces indicateurs ;

 Des différentes méthodes de saignée et de leurs conséquences.

9 Des documents relatifs aux indicateurs sont mis à disposition sur les sites de l'EFSA et de l'EURCAW 

https://www.eurcaw-poultry-sfa.eu/en/minisite/sfawc/stunning)



 Des  espèces  abattues :  durée  accrochage,  paramètres  d’étourdissement  à  respecter,
résistance de certaines espèces, spécificités techniques) ;

 Du  nombre  d’opérateurs  au  contact  des  animaux  vivants :  adaptation  des  MON  et  des
enregistrements.

3. Présenter les missions du RPA  

Adapter la présentation des missions au nombre réduit d’opérateurs en contact avec les animaux vivants,
en insistant sur :

 La rédaction et l’application des MON : modèles de modes opératoires normalisés adaptés au
nombre réduit d’opérateurs en contact avec les animaux vivants

 Les modalités de réalisation du contrôle interne
 Le registre RPA : données récoltées et exploitation des résultats.
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